
LE PRIX MOURANT
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LE MARCHAND DE DETAIL
ET SES POFTs
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dt nit Nouirs as uns donc vu une bionne

diiii.li' st'îi<nes sur quatorze. psendant
Ilu(iilg-s li-s niarchands de' (létal] ont

pu accumuiiiler les prétendus gros bêné-
fit vusî'ils ont preluvés sur le consomma-

tfiiu Touts lis marchands de détail éta.
hi is dt-puls une quinzaine <années de.
raIt n t <1>n c-n ou s nit edIrons pas rouler

soi- l'or-niais avonir acquis une belle ai.
sance. 1,alheîîreusenient Il n'en est rien.
011 peult compter ceux qui. depuis quinze
alis. ont fait fort une et. cependant, un
I'r'î nsombre dle mîarchands auraient dù
n'.if fortuOnu te(ndant c'e lent ps.

S'ils n'ont tpas fait fortune. c'est par.
c'que' lus profits ni sont lias suffisante
~~éîéraenî (l ants le comîmerce dit dé-

t ail
()ilinsu rail tisut d'aboîrd, quîand on ac-

1 se' lus <'itlers (If prendre de trop)
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dii' qu'ils Veîndlent le sucre, un article
dle grandoe consommilation. à perte et

(is'u- la ro<încurrencîs qu'ils se fon*t entre
( sUN. qrv<îî ur- maint s articles la

gâts'he les; irix -à leur détriment et air
grand pîrofit (sit consommateur.

MRit; tout cousîdre conttre le marchand
dl- détail, surtout les nmanufactutriers de

1i10edllits (le nmarque. 1,e manufacturier
tirç tout le pîrofit ou A lieu prés; pour
luii. Il laisse entre son pri'x de vente aul

<slîîreet le Prix qu'il fixe pour la
%(rite aut ronmommàateur. une nmarge pres-
<,uet Insignifiante qui ni' piermet pas ail
&'(tailleur <le récupuérer ses frais géné-
ra.11

.Ainsi. îwretinns contnre exemple ces
'q11nntiêjm d'au'Ur4es qtIIP le 4MIaIllaint paie

1i.0 .- orgn>e. et ipsit epsi obligé -de
,dýëaU*iq h-*1o-ents la pi*Ie«. Il- réalise

44ur son-prix de vente ilh Tproil dè,'1A;
pii c.'ý Dans la grande majorité des cas.

iu. pirofit de 16y4re ne Paie pas les
i4rais g6n6ralâx-d'un marchand de la ville.

VoNtc un deq obstacles au- succès des
iiiirchands (le détail ;la marge trop

P(~ titi' de îîîofits laissée liar le msanufac-
turier à- VIn*emiédWarc- dant il sie sert
piour écouler ses produits dans la con.

utîîation. C7'est-àdire, (lire Il. 1111-
#ftetuwr II fiBLe'qb abe.ek 4'l,
vives de eux qui J'enîrichissent,

(''ent un les points noirti du <-oîîîii.ti
(l <tétait <juil faut dimmtper au lusil.

En s'unissant set en dlemandanut iij\
iiiarrtands. de gros leur coî1cîur>. i
détaillants viendront à bout t'xig.-i i.
îîvanîîfacturlers une marge de purofit pi.
le'u- Permette' non u.eule'nient li. si:

misi encore de faire dles ècononies,i li
besoin (le m'enric'hir, but que dtoit .5

tout bon conmmerçant qui travait» i' r
le préliment et ptour l'avenir.

LA TAXE SUR LES TRNA8FERTS
D'AÇTIONS, Etc.

Contrai renment à ce que crnltiî hitn
niombre de personnes, la taxe siir >
tratnsferts d'actions, de bons, d*Wi ~i:.i
long e d'actions-obligations; n's pas 41fi-
abolie à la dernière session de I'Ass-iii
tuée léglislative.

La loi Imposant une taxe sur les tiani-
ferts a bien été amendée, miats lias olat>'
le sens supposé par ceux qui croient i-
la taxe n'existe lîlus: Voici l'art. l3sýl tc
Statuts Refondus tel qu'il a été aii'ndi
à lP dernière session et tel qu'il dotit

lire maintenant:

13611. Pour subvenir aux besoins dit
vice publie, Il est Imposé, conforiii,îiii
aîux règles ci-après, une taxe @ur tltit.'
mnutation de propriété résultant (Il, ýi

v'ente, du transport ou de la cession faît
01 nmise à effet dans la pîrovince. dil

tions (shares> d'obligations idélieflil
resi. d'aceti1ons-obli1gatitons (détenitiir,
<tilc) ou de bons (bonds) émis piar toi,
te corporation ou compagnie. "itals Il
première, délivrance par la coriioratos
ou <'nmJagnJe de teilles- actions. oîlligu
lions, art lona-obl igat Ions ou bons, Pn su'-
de la ise à effet d'une émiss<ii. ri -t
lias sujette à la taxe é-dictée liar lert

f4l amendé.

L.es mots entre guillfflents sont .;

qui remplacent les suivants: vrvp'h

prem'rnu e émusiofn d*ac!tonn itiî-qsI au
rnontauut dsîn Million de pia8tres qui
trouvaient dans l'article 1360 avant qtt
fuît amendé.

AVANCEZ VOS PRIX

Quand une marchandise a haisé -11
niLnufacture, ou chez le marchand dt-,
grob, le marchand de détail avisé

îiimnte proportion nelemnen t le pîrix t
vez;te de ses marchandises

1,e marchand est dans les affaires l(*
'profiter 'de twuteuileg chanches de gai,
légàtIme qui qsetvent'-,se préaerrter.- '
a un. fort stock d'articles dont les'pri\
aienit êté avancda suf lie mgrcb&',Pùtlr
quoi en ferait-il profiter ses client@,. suais-
en 'Profiter lui-méme .-i n!'avait lia
cezi marchandises en n1agasinoIl delrai'
les acheter aux nouveaux .lwrixiibaufl5S

(' les vendre en conséquence. Qull
faïse donc comme s'il devait les ach-

10,'ý maintenant et qamM.réafte des Pro'
fits 5 auxquels Il a légittlitinent 'droit-


